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Annexe   Etablissement d’affectation no  427 
 
Cahier des charges 
 
Cahier des charges no : Titre du cahier des charges : 

37901 Enseignant de physique 

 
Valable  du   au  Domaine d'activité :  

Travaux pédagogiques 
  

Nombre maximum de places de travail autorisées :  
2 

Domaine de l’établissement 
d’affectation :  700 Coopération au 
développement 

  

 Genre de l’affectation :  Affectations à 
l’étranger 

  

Lieu de travail :  Cameroun Personne autorisée à donner des 
instructions :  
Directeur de l'enseignement 
Tél. : 0023799868336 
E-mail :  

 
Part Activité 
 
65% Enseignement de physique  
Préparation et enseignement des cours de physique dans les classes supérieures.  
 
35% Appui au laboratoire  
Mise en place d'expériences pratiques et proactives.   
 
 
Connaissances de base : 
exigées : Licence universitaire de physique ou formation pédagogie 

d'enseignant.  
souhaitées : Ouverture aux questions interculturelles et à la vie de l'Eglise. Sens 

pédagogique et pratique. Volonté de contact.  
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Initiation : 
interne : Initiation à la culture locale par le directeur de l'enseignement au 

Cameroun, M. Michel Moukouri  
externe : Cours de préparation organisé par le DM-échange et mission 
remboursement par la 
Confédération :  
 
Exigences posées à la 
personne astreinte au 
service civil : 

 

 
Exigences posées à 
l’établissement 
d’affectation : 

La personne astreinte n'exerce dans l'établissement d'affectation 
aucune activité qui vise à répandre ou à approfondir des courants de 
pensée religieuse ou idéologique (art. 4 1er al. let. b OSCi).  

  
 
Contribution à la 
Confédération : 

Oui  
Catégorie: 1 
 

 
 
Informations complémentaires :  
Durée minimale d’une affectation initiale : 10 mois 
Périodes d’affectations bloquées : Pas d'affectation possible du 1.7. au 31.8. 
Temps de travail hebdomadaire : 42. 
Modèle de temps de travail : Horaire fixe 
Travail de nuit : Non 
Travail en fin de semaine : Non 
Indications : 20.00 h. d’enseignement 
 


